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Le Recteur, 

— Vu le code de l'éducation ; 

Vu le décret n°90-680 du 1° août 1990 modifié portant statut particulier des professeurs des écoles ; 

Vu le décret n°94-874 du 07 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires 

stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

Vu l'arrêté du 12 mai 2010 fixant les modalités d'évaluation et de titularisation des professeurs des écoles 

stagiaires ; 

Vu l'arrêté du 19 octobre 2010 relatif aux modalités d'évaluation des maitres contractuels ou agréés à titre 

provisoire ; 

Vu l'arrêté du 22 août 2014 fixant les modalités de stage, d'évaluation et de titularisation des professeurs 

des écoles stagiaires ; 

Vu l'arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’accomplissement et d'évaluation du stage des 

maitres contractuels et agréés à titre provisoire des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 

Vu les arrêtés rectoraux portant nomination des intéressées en qualité de professeure des écoles 

stagiaire ; 

Vu les propositions du jury académique en date du 11 février 2026, 

Arrête 

Article 1 : 

Sont autorisées à effectuer une prolongation de stage, les étudiantes fonctionnaires stagiaires dont les noms 

figures ci-dessous : 

Département Civilité Prénom 

93 Madame Florence 

93 Madame Assia 

Nom d'usage 

CHENEY 

GACEM 

Voie de concours 

Concours externe 2024 

Concours externe 2024
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Article 2 : 

Le secrétaire général de l'académie de Créteil et l'inspectrice d'académie — directrice académique des services 

départementaux de la Seine-Saint-Denis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

Fait à Créteil, le 17 février 2026 

Us 
Jean-François CHANET


